
 

Lutte biologique en horticulture sous abris (en collaboration avec la
Mission Wallonne des Secteurs Verts)

 

Remarque : le nombre de places est limité afin de garantir un apprentissage de qualité. Les personnes appartenant aux CP 132,
144 et 145 sont prioritaires lors de leur inscription.

Si vous ne faites pas partie de l’une de ces commissions paritaires, nous vous invitons à prendre contact avec la Mission
Wallonne des Secteurs Verts, afin de vérifier si vous remplissez les conditions pour bénéficier de la gratuité.

Coordonnées : info@secteursverts.be

Site internet : https://secteursverts.be/ (https://secteursverts.be/)

En fonction des places restantes, nous pouvons également accepter des personnes non éligibles via la MWSV. Dans ce cas,
nous vous invitons à nous contacter afin d’être inscrit sur la liste d’attente.

Informations pratiques

 

23/12/2025

7 hn

Aucun

Prérequis

Acquérir des connaissances en termes de lutte biologique en horticulture sous abris.

Objectifs

Introduction à la gestion différenciée

Présentation des ravageurs des cultures sous abris

Présentation des techniques de lutte physique, biotechnique et mécanique

Schéma de lutte biologique intégrée

Reconnaissance des ravageurs et auxiliaires sur le terrain

Droit d'inscriptiong

Certificat - Attestation
Attestation de participation

g

Partenaires
La Mission Wallonne des Secteurs Verts - Fonds de formation CP132, 144, 145

g
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